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 Délibération n° 2012/19
Assurance du patrimoine. Renouvellement.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 25/09/12
Compte rendu affiché le 03/10/12
Transmis en préfecture le 08/10/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M.
Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme
Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane KESSI, Mme Samia
HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Justine MUSEMBA, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Evelyne EBERSVILLER, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme
Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Yvonne
LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 19
Assurance du patrimoine. Renouvellement
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Secrétariat Général assure la gestion de plusieurs contrats de marchés d’assurance de la
collectivité.
 
En 2008, les 5 contrats d’assurance suivants ont été renouvelés par voie d’appel d’offres ouvert :
Lot 1 : Assurance Responsabilité civile
Lot 2 : Assurance Flotte automobile
Lot 3 : Assurance Protection juridique des agents et élus
Lot 4 : Assurance Tous risques expositions
Lot 5 : Dommages aux biens et risques annexes – Propriété de la Ville
Lot 6 : Dommages aux biens et risques annexes – Risques locatifs
Il ont vocation à échoir au 31/12/2013.
Le groupement PNAS/AREAS est titulaire du lot 5 relatif à l’assurance du patrimoine de la Ville.
 
Or, par lettre recommandée avec accusé de réception, datée du 16 août 2012 et reçue le 17 août
2012, l’assureur AREAS a utilisé sa faculté de résiliation annuelle. Ce contrat prendra donc fin au
31/12/2012.
 
Il apparaît que le groupe mutualiste AREAS Assurances s’est engagé fin juin 2012 dans une
réorganisation destinée à améliorer la compétitivité et la rentabilité de l’entreprise.
Dans son rapport d’activité 2011, AREAS Assurances fait en effet état d’un déficit de 15,7 M€, une
situation qui tient aux mauvaises performances d’AREAS Dommages, entité qui représente l’essentiel
de ses activités.
 
Il est proposé de renouveler ce contrat dans les mêmes conditions de garantie et de franchise, pour
les cinq années à venir.
 
La Ville dispose d’un patrimoine immobilier de l’ordre de 203 440 M2. L’objectif de cette assurance
est de couvrir les seuls sinistres pour lesquels la Ville ne serait pas en mesure de couvrir les
conséquences d’une éventuelle sinistralité.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 17/09/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- approuver le dossier de consultation du marché d’assurance du patrimoine correspondant aux
dommages aux biens propriété de la Ville et risques annexes ;
 
- décider que cette prestation d'assurance sera traitée par voie d’appel d’offres ouvert et que le
marché sera passé pour 5 ans avec possibilité pour les deux parties de résiliation annuelle ;



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 01/10/12Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 01/10/12 - page 3
 
 
 

 

 

 
 

- si nécessaire autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, en cas d’appel d’offres
infructueux à passer un marché négocié en application de l’article 35- I du Code des Marchés
Publics ;

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer les actes d’engagement des
fournisseurs retenus, et tout acte nécessaire à la bonne exécution des contrats ;

- dire que le montant de la dépense entraînée sera imputé sur les crédits à inscrire au budget des
exercices visés, au chapitre 011 : charges à caractère général, à l’article 616 : Assurances, sous
fonctions et rubriques concernées.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


